
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article :32

Proposition d’amendement au protocole:

Déposée par Messieurs Ernâni Lopes et Manuel Lobo Antunes

Qualité : - Membre et suppléant

1. suppression

Explication : quant au premier paragraphe, il apparaît comme redondant para rapport à la
formulation du principe de la proportionnalité constante des principes généraux relatifs aux
compétences.


